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(54) Procédé de fabrication d’une planche de glisse sur neige avec un élément de décoration et
de protection

(57) Un procédé de fabrication d'une planche de
glisse sur neige, comprend notamment une étape con-
sistant à réaliser un élément (6) de décoration et de pro-
tection, destiné à former la décoration et la protection
supérieure de la planche de glisse sur neige, présentant
au moins une feuille supérieure constituée d'au moins
un matériau ou d'une superposition d'au moins un ma-
tériau, ladite feuille supérieure étant décorée ou devant
être décorée sur au moins l'une de ses faces.

Dans cette étape, on ménage au moins une partie
(19) découpée selon un motif détemliné de la ou des

feuilles supérieures ; on positionne ensuite, dans la ou
les parties découpées de la ou des feuilles supérieures,
un ou plusieurs inserts (13) de dimensions inférieures
ou égales à celles de la ou des parties découpées (19) ;
et on recouvre chaque insert (13) avec une ou plusieurs
portions d'un film polymère barrière (21) ayant des di-
mensions supérieures à celles de la ou des parties dé-
coupées (19), afin d'assurer l'étanchéité entre le ou les
inserts (13) et la ou les feuilles supérieures (6) pour em-
pêcher le passage d'un adhésif vers au moins une autre
des faces de la ou des feuillcs, lors des étapes ultérieu-
res de moulage de la planche de glisse sur neige.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
fabrication d'une planche de glisse sur neige présentant
un élément de décoration et de protection.
[0002] La présente invention concerne également un
film polymère destiné à la fabrication d'une planche de
glisse sur neige. La présente invention concerne encore
un élément de décoration et de protection destiné à for-
mer la décoration et la protection supérieure d'une plan-
che de glisse sur neige. La présente invention se rap-
porte enfin une planche de glisse sur neige obtenue
conformément au procédé de fabrication.
[0003] Le procédé de décoration est une phase im-
portante dans la fabrication d'une planche de glisse sur
neige, tel qu'un ski alpin, un surf, un monoski, ... L'élé-
ment de décoration et de protection destiné à former la
décoration et la protection supérieure doit être de gran-
de qualité, durable, résistant aux agressions extérieures
et peu coûteux. Cet élément doit résister en effet aux
rayures, aux UV, aux basses températures, à l'humidité,
aux solvants de nettoyage, ...
[0004] En outre, il peut s'avérer particulièrement inté-
ressant d'insérer dans l'élément de décoration et de pro-
tection une ou plusieurs pièces en un matériau présen-
tant des propriétés différentes, afin que l'utilisateur puis-
se facilement maintenir sa planche de glisse avec ou
sans ses gants, sans avoir de sensation de froid ou d'as-
pect lisse et glissant sur la surface supérieure.

Etat de la technique

[0005] On connaît d'après les documents FR-
2.313.953 et FR- 2.366.039, une planche de glisse sur
neige comprenant un élément de décoration et de pro-
tection, destiné à former la décoration et la protection
supérieure, présentant des segments additionnels dé-
coupés, en différentes couleurs et positionnés les uns
à la suite des autres selon la direction longitudinale par
rapport à la planche de glisse.
[0006] Dans le procédé de fabrication correspondant,
les différents segments découpés sont appliqués sur un
garnissage sous la forme d'un treillis disposé au niveau
des zones de joint entre les segments et permettant un
pré-assemblage de l'élément supérieur.
[0007] Le principal inconvénient de ce procédé réside
dans l'absence de joints fiables et étanches entre les
segments additionnels et le reste de l'élément de déco-
ration et de protection. Ceci va conduire notamment à
des fuites d'adhésif lors des étapes ultérieures de mou-
lage de la planche.
[0008] On connaît également d'après le document
FR- 2.740.981, un procédé de fabrication d'une planche
de glisse sur neige, qui comprend notamment une étape
consistant à réaliser un élément de décoration et de pro-
tection de la planche. Cet élément présente au moins
une couche qui est décorée ou doit être décorée sur au
moins l'une de ses faces.

[0009] Ce procédé consiste à réaliser au moins une
fenêtre par découpage dans la couche supérieure, puis
à rapporter localement une pièce en matériau transpa-
rent ou translucide, du côté de la face interne de la cou-
che, à l'endroit de la fenêtre pour la recouvrir entière-
ment. Enfin, on solidarise la pièce rapportée avec la
couche supérieure.
[0010] Le principal inconvénient du procédé est qu'en
raison du recouvrement de la fenêtre et de la pièce rap-
portée, le matériau de la pièce doit être compatible et
doit pouvoir se coller avec le matériau constituant la
couche supérieure. De plus, afin d'assurer la cohésion
parfaite, le matériau de la pièce rapportée doit pouvoir
se coller facilement avec le ou les matériaux constituant
le reste de la structure sous-jacente de la planche.

Résumé de l'invention

[0011] Un premier problème consiste à mettre en
oeuvre un procédé de fabrication d'une planche de glis-
se sur neige avec un élément supérieur de protection et
de décoration, comprenant un ou plusieurs inserts en
un matériau différent de ceux constituant l'élément su-
périeur de protection et de décoration.
[0012] Un deuxième problème est de mettre en
oeuvre un procédé de fabrication d'une planche de glis-
se sur neige permettant d'éviter des remontés, des fui-
tes et des bavures d'adhésif lors des étapes ultérieures
de moulage de la planche.
[0013] Un troisième problème consiste à prévoir une
planche de glisse sur neige avec un moyen présentant
des propriétés d'étanchéité à tout adhésif liquide ou pâ-
teux utilisé pour les étapes ultérieures de moulage de
la planche.
[0014] Un quatrième problème est de mettre au point
un procédé intégrant un moyen qui soit compatible avec
des adhésifs de type résines époxy ou mousses de po-
lyuréthannes dans leur phase d'expansion.
[0015] Un cinquième problème est de concevoir un
moyen destiné à une planche de glisse sur neige déve-
loppant des propriétés d'adhésion à la fois avec la ou
les feuilles supérieures constitutives de l'élément supé-
rieur de décoration et de protection et le ou les inserts.
[0016] Un sixième problème posé est de réaliser une
planche de glisse sur neige avec un ou plusieurs inserts
en un matériau permettant à l'utilisateur de prendre et
de manipuler sa planche sans désagréments.
[0017] Un procédé de fabrication d'une planche de
glisse sur neige, comprend notamment une étape con-
sistant à réaliser un élément de décoration et de protec-
tion, destiné à former la décoration et la protection su-
périeure de la planche de glisse sur neige, présentant
au moins une feuille supérieure constituée d'au moins
un matériau ou d'une superposition d'au moins un ma-
tériau, ladite feuille supérieure étant décorée ou devant
être décorée sur au moins l'une de ses faces.
[0018] Conformément à un premier aspect de l'inven-
tion, dans cette étape :
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(a) on ménage au moins une partie découpée selon
un motif déterminé de la ou des feuilles
supérieures ;
(b) on positionne ensuite, dans la ou les parties dé-
coupées de la ou des feuilles supérieures, un ou
plusieurs inserts de dimensions inférieures ou éga-
les à celles de la ou des parties découpées ; et
(c) on recouvre chaque insert avec une ou plusieurs
portions d'un film polymère barrière ayant des di-
mensions supérieures à celles de la ou des parties
découpées, afin d'assurer l'étanchéité entre le ou
les inserts et la ou les feuilles supérieures pour em-
pêcher le passage d'un adhésif vers au moins une
autre des faces de la ou des feuilles, lors des étapes
ultérieures de moulage de la planche de glisse sur
neige.

[0019] Conformément à un deuxième aspect de la
présente invention, dans cette étape :

(a) on ménage au moins une partie découpée selon
un motif déterminé de la ou des feuilles
supérieures ;
(b) on positionne ensuite la ou les feuilles supérieu-
res découpées en plaçant la ou les parties décou-
pées sur une ou plusieurs portions de film polymère
barrière ayant des dimensions supérieures à celles
de la ou des parties découpées, pour empêcher le
passage d'un adhésif vers au moins une autre des
faces de la ou des feuilles, lors des étapes ultérieu-
res de moulage de la planche de glisse sur neige ; et
(c) on positionne dans la ou les parties découpées
de la ou des feuilles supérieures, un ou plusieurs
inserts de dimensions inférieures ou égales à celles
de la ou des parties découpées.

[0020] Une solidarisation de la ou des feuilles supé-
rieures, du ou des inserts et du ou des films polymère
barrière peut être réalisée par pressage à chaud. Pré-
férentiellement, le film polymère barrière peut être un
film tricouche. Le film polymère tricouche peut alors
comprendre favorablement :

- une première couche en un adhésif thermofusible ;
- une couche centrale en un polymère thermoplasti-

que présentant des propriétés d'étanchéité à tout
adhésif liquide ou pâteux de type résines époxy, ou
mousses de polyuréthannes dans leur phase
d'expansion ; et

- une troisième couche en un adhésif thermofusible,
analogue à l'adhésif thermofusible utilisé pour la
première couche.

[0021] De manière avantageuse, les première et troi-
sième couches du film peuvent présenter une épaisseur
sensiblement comprise entre 10 µm et 40 µm, préféren-
tiellement égale à 25 µm. De manière avantageuse, la
couche centrale peut présenter une épaisseur sensible-

ment comprise entre 45 µm et 100 µm, préférentielle-
ment égale à 70 µm.
[0022] Le polymère thermoplastique présentant des
propriétés d'étanchéité à tout adhésif liquide ou pâteux
de la couche centrale peut être un polyuréthanne. L'ad-
hésif thermofusible des première et troisième couches
peut présenter un point de ramollissement de préféren-
ce sensiblement inférieur ou égal à 80°C. Le polyuré-
thanne thermoplastique de la couche centrale peut pré-
senter un point de ramollissement de préférence sensi-
blement supérieur ou égal à 150°C.
[0023] L'adhésif thermofusible peut être un copolya-
mide compatible avec des adhésifs de type résines
époxy, ou mousses de polyuréthannes dans leur phase
d'expansion. L'adhésif thermofusible peut être un copo-
lyamide développant des propriétés d'adhésion avec la
ou les feuilles supérieures et le ou les inserts.
[0024] Le matériau utilisé comme insert peut avanta-
geusement présenter une dureté inférieure ou égale à
85 Shore A, et un fort coefficient de frottement pour lui
conférer des qualités de toucher souple.
[0025] Conformément à un troisième aspect de l'in-
vention, un film polymère est destiné à la fabrication
d'une planche de glisse sur neige conformément au pro-
cédé décrit ci-dessus.
[0026] Conformément à un quatrième aspect de l'in-
vention, un élément de décoration et de protection est
destiné à la fabrication d'une planche de glisse sur neige
conformément au procédé décrit ci-dessus.
[0027] Conformément à un cinquième aspect de l'in-
vention, une planche de glisse sur neige se caractérise
par l'utilisation d'un élément de décoration et de protec-
tion réalisée conformément au procédé décrit ci-des-
sus. L'élément de décoration et de protection peut être
solidarisé lors du moulage aux autres matériaux cons-
titutifs de la structure de la planche de glisse sur neige
à l'aide de résines époxy ou de mousses de polyuré-
thannes dans leur phase d'expansion.
[0028] Conformément à un sixième aspect de l'inven-
tion, une planche de glisse sur neige possède un élé-
ment de décoration et de protection, destiné à former la
décoration et la protection supérieure de la planche de
glisse sur neige, présentant au moins une feuille supé-
rieure constituée d'au moins un matériau ou d'une su-
perposition d'au moins un matériau. La feuille supérieu-
re étant décorée ou devant être décorée sur au moins
l'une de ses faces, comprend au moins un insert, posi-
tionné dans au moins une partie découpée de la ou des
feuilles supérieures, et peut avoir une dureté inférieure
ou égale à 85 Shore A, et un fort coefficient de frotte-
ment pour lui conférer des qualités de toucher souple.

Description des dessins

[0029] L'invention sera bien comprise et ses divers
avantages et différentes caractéristiques ressortiront
mieux lors de la description suivante, de l'exemple non
limitatif de réalisation, en référence aux dessins sché-
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matiques annexés, dans lesquels :

- la Figure 1 représente une vue du dessus d'un ski
dont l'élément de décoration et de protection com-
prend plusieurs inserts ;

- la Figure 2 représente une coupe transversale se-
lon le plan II - II de la Figure 1;

- la Figure 3 représente une coupe transversale par-
tielle du ski selon le plan III - III de la Figure 1 ;

- la Figure 4 représente une coupe transversale par-
tielle d'un deuxième type de ski dont l'élément de
décoration et de protection comprend des parties
en insert ;

- la Figure 5 représente une coupe transversale par-
tielle d'un troisième type de ski dont l'élément de
décoration et de protection comprend des parties
en insert ;

- la Figure 6 représente un synoptique partiel de l'éta-
pe consistant à réaliser un élément de décoration
et de protection ; et

- la Figure 6A représente un agrandissement du dé-
tail A de la Figure 6.

Description détaillée

[0030] Une planche de glisse sur neige, par exemple
un ski alpin (1), comprend une semelle de glisse (2) bor-
dée par deux carres latérales (3, 4). Le ski (1) comprend
un élément de décoration et de protection (6) formant
la décoration et la protection supérieure du ski. Cet élé-
ment de décoration et de protection (6) est lui-même
constitué d'une ou plusieurs feuilles supérieures. Dans
le cas où l'on utilise une feuille supérieure, celle-ci est
elle-même constituée d'un seul ou de plusieurs maté-
riaux, notamment de type polymère. Dans le cas où l'on
utilise plusieurs feuilles supérieures, celles-ci sont
constituées par la superposition d'un seul matériau ou
encore par la superposition d'une alternance de maté-
riaux différents.
[0031] Dans le cas d'un ski de type « Dualtec® » (voir
plus particulièrement Figures 2 et 3), le ski comprend
deux chants partiels latéraux (7, 8), l'élément de déco-
ration et de protection 6 formant alors une coque par-
tielle. Dans le cas d'un ski dit « à coque » (voir Figure
4), les chants latéraux sont absents, l'élément de déco-
ration et de protection (6) formant alors une enveloppe
supérieure. Dans le cas d'un ski dit « à section
rectangulaire » (voir Figure 5), les chants (7, 8) se dé-
ploient à partir des carres latérales (3, 4) respective-
ment, jusqu'à l'élément de décoration et de protection
(6) qui est plan.
[0032] Conformément à l'invention, l'élément de dé-
coration et de protection (6) comprend au moins un in-
sert positionné sur sa surface supérieure. A titre
d'exemple indicatif, on peut avoir deux inserts (9, 11)
placés au niveau de la zone de talon (12). A titre d'exem-
ple indicatif, on peut également avoir un insert unique
(13) positionné vers la spatule (14).

[0033] Les deux inserts (9, 11), ainsi que l'insert (13),
sont, dans l'exemple de réalisation proposé, symétri-
quement disposés par rapport à l'axe longitudinal mé-
dian du ski. Une disposition dissymétrique resterait
dans le cadre de l'invention. Les inserts représentés (9,
11, 13) présentent, vu de dessus, une forme ovale. Ce-
pendant, toutes les possibilités de forme et de position-
nement restent possibles, sans s'écarter du cadre de
l'invention.
[0034] Afin de permettre une manipulation aisée du
ski (1), avec ou sans les gants, l'utilisateur va rechercher
à la fois une sensation de chaleur et une fonction cor-
recte pour agripper. Ceci est obtenu avec un matériau
spécifique présentant une dureté inférieure ou égale à
85 Shore A. De plus, ce matériau présente un fort coef-
ficient de frottement afin de lui conférer des qualités de
toucher souple (appelé également toucher « soft »).
[0035] Les matériaux particulièrement intéressants
pour les inserts (9, 11, 13) sont des styrènes blocs co-
polymères. Des matériaux de type Styrène-Butadiène-
Rubber, dont fait partie le Santoprène®, ont donné des
résultats particulièrement intéressants. A titre d'exem-
ple, l'épaisseur des inserts (9, 11, 13) est comprise entre
0,2 mm et 2 mm, de préférence entre 0,5 mm et 1 mm.
[0036] L'élément de décoration et de protection (6),
est lui-même constitué, à titre d'exemple, d'un mélange
de Styrène-Acrylonitrile (SAN) et de polyuréthanne ther-
moplastique (TPU). Ce mélange est éventuellement
transparent, ce qui permet une décoration de 1a face
interne, qui se révèle plus durable ainsi protégée par
l'épaisseur de l'élément de décoration et de protection
(6). Selon le cas, la ou les feuilles supérieures constitu-
tives de cet élément de décoration et de protection (6)
sont décorées sur au moins l'une de leurs faces.
[0037] Sur la surface supérieure de la semelle de glis-
se (2), est positionné un premier renfort fibreux (16), par
exemple de type stratifié de fibre de verre imprégné de
résine époxy. Sous l'élément de décoration et de pro-
tection (6), est également positionné un autre renfort fi-
breux (17), également par exemple de type stratifié de
fibre de verre imprégné de résine époxy. Le ski (1) com-
prend enfin un noyau central (18) pouvant éventuelle-
ment présenter un ou plusieurs renforts de type métal-
lique.
[0038] Conformément à un procédé de réalisation
plus particulièrement intéressant (voir Figure 6), on pré-
voit une étape servant à former le ou les inserts (9, 11,
13). Cette étape se divise elle-même en sous-étapes.
[0039] Dans la première sous-étape, on ménage au
moins une partie (19) par découpage selon un motif dé-
terminé de la ou des feuilles supérieures. Le motif peut
être délimité comme par exemple celui représenté en
Figure 1, ou peut constituer véritablement une partie en-
tière, comme par exemple selon le document FR-
2.313.953. Cette partie découpée (19) peut également
être positionnée latéralement dans le cas du ski « à
coque » (voir Figure 4).
[0040] Dans une deuxième sous-étape, on positionne
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dans la ou les parties découpées (19) un ou plusieurs
inserts (13), selon la flèche P. Le ou les inserts (13) pour-
ront avoir des dimensions égales à celles de la partie
découpée (19), ce qui fait qu'il n'y aura aucun intervalle
entre la ou les feuilles supérieures. Une autre possibilité
est que le ou les inserts présentent des dimensions in-
férieures à celles de la partie découpée, laissant appa-
raître un ou plusieurs intervalles entre le ou les inserts
et la ou les feuilles.
[0041] Dans une troisième sous-étape, on recouvre
selon la flèche R chacun des inserts (13) avec une ou
plusieurs portions d'un film en matériau polymère (21).
Dans ce premier exemple du procédé de réalisation,
l'élément supérieur de décoration et de protection (6)
est positionné à l'envers au fond d'un moule.
[0042] Dans une deuxième variante de réalisation,
l'étape de réalisation de l'élément supérieur de décora-
tion et de protection (6) comprend la première sous-éta-
pe de découpage de la ou les feuilles supérieures selon
un motif déterminé. Dans une deuxième sous-étape, on
positionne la ou les feuilles supérieures découpées sur
une ou plusieurs portions de film polymère avec les par-
ties découpées directement placées au niveau des por-
tions de film polymère. Enfin, dans une troisième sous-
étape, on place dans la ou les parties découpées un ou
plusieurs inserts pouvant également présenter des di-
mensions inférieures ou égales à celles de la ou des
parties découpées.
[0043] Le film polymère (21) va jouer plusieurs rôles.
Tout d'abord, ce film (21) est destiné à former barrière
physique afin d'éviter le fluage de la résine époxy se
trouvant sous l'élément de décoration et de protection
(6). Ce film (21) va également jouer le rôle de barrière
chimique, afin d'empêcher la résine époxy d'atteindre le
matériau styrénique constitutif du ou des inserts (9, 11,
13).
[0044] De plus, ce film permet à l'insert ou aux inserts
(13) d'être solidarisés à l'élément supérieur de protec-
tion et de décoration (6). Ensuite, ce film (21) adhère
par ses parties débordantes à la face inférieure de l'élé-
ment de décoration et de protection (6).
[0045] Pour ce faire, ce film (21) est un film tricouche.
La première couche supérieure (22) présente une
épaisseur sensiblement comprise entre 10 µm et 40 µm
et sera préférentiellement égale à 25 µm. La deuxième
couche centrale (23) présentera une épaisseur sensi-
blement comprise entre 45 µm et 100 µm, et de préfé-
rence sera égale à 70 µm. La troisième couche inférieu-
re (24) présentera également une épaisseur sensible-
ment équivalente à celle de la couche supérieure (22),
c'est-à-dire comprise entre 10 µm et 40 µm, et de pré-
férence égale à 25 µm.
[0046] La première couche supérieure (22) est réali-
sée en un matériau polymère présentant un point de ra-
mollissement sensiblement inférieur ou égal à 80°C. De
plus, cette couche supérieure (22) est un adhésif ther-
mofusible, par exemple un copolyamide thermofusible.
Le copolyamide est compatible avec le matériau styré-

nique constitutif du ou des inserts (13).
[0047] La troisième couche inférieure (24) est égale-
ment un adhésif thermofusible de type copolyamide.
Les copolyamides retenus sont compatibles, soit avec
des adhésifs de type résines époxy dans le cas où le
ski (1) est moulé par superposition de ses éléments
constitutifs y compris le noyau central (18) déjà fabriqué,
soit avec des mousses de polyuréthanne dans leur pha-
se d'expansion dans le cas où le ski (1) est moulé si-
multanément par l'injection du noyau central (18).
[0048] Le matériau constitutif de la couche centrale
(23) présente un haut point de ramollissement, c'est-à-
dire ici supérieur à 150°C. Un matériau particulièrement
intéressant est le polyuréthanne qui permet à la fois un
excellent laminage avec le film copolyamide de la cou-
che supérieure (22) et le film copolyamide de la couche
inférieure (24), et forme également une excellente bar-
rière aux résines époxy ou aux mousses de polyuré-
thanne dans leurs phases d'expansion, lors des étapes
ultérieures de moulage et/ou d'injection du noyau cen-
tral (18).
[0049] On notera que le film (21) peut s'insérer dans
les intervalles formés entre l'élément supérieur de dé-
coration et de protection (6) et le ou les inserts (13) à
dimensions inférieures.
[0050] Après cette étape de réalisation de l'élément
supérieur de décoration et de protection (6), constituant
l'élément intermédiaire, le processus de fabrication du
ski va continuer avec le positionnement dans un moule
de cet élément (6), puis par le moulage du ski propre-
ment dit.
[0051] La présente invention n'est pas limitée aux mo-
des de réalisation décrits et illustrés. De nombreuses
modifications peuvent être réalisées, sans pour autant
sortir du cadre défini par la portée du jeu de revendica-
tions.

Revendications

1. Procédé de fabrication d'une planche de glisse sur
neige, comprenant notamment une étape consis-
tant à réaliser un élément de décoration et de pro-
tection (6), destiné à former la décoration et la pro-
tection supérieure de la planche de glisse sur neige,
présentant au moins une feuille supérieure consti-
tuée d'au moins un matériau ou d'une superposition
d'au moins un matériau, ladite feuille supérieure
étant décorée ou devant être décorée sur au moins
l'une de ses faces, étape selon laquelle :

(a) on ménage au moins une partie (19) décou-
pée selon un motif déterminé de la ou des
feuilles supérieures ;
(b) on positionne ensuite, dans 1a ou les parties
découpées (19) de la ou des feuilles supérieu-
res, un ou plusieurs inserts (9, 11, 13) de di-
mensions inférieures ou égales à celles de la
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ou des parties découpées (19); et
(c) on recouvre chaque insert (9, 11, 13) avec
une ou plusieurs portions d'un film polymère
barrière (21) ayant des dimensions supérieures
à celles de la ou des parties découpées (19),
afin d'assurer l'étanchéité entre le ou les inserts
(9, 11, 13) et la ou les feuilles supérieures (6)
pour empêcher le passage d'un adhésif vers au
moins une autre des faces de la ou des feuilles,
lors des étapes ultérieures de moulage de la
planche de glisse sur neige.

2. Procédé de fabrication d'une planche de glisse sur
neige (1), comprenant notamment une étape con-
sistant à réaliser un élément de décoration et de
protection (6), destiné à former la décoration et la
protection supérieure de la planche de glisse sur
neige, présentant au moins une feuille supérieure
constituée d'au moins un matériau ou d'une super-
position d'au moins un matériau, ladite feuille supé-
rieure étant décorée ou devant être décorée sur au
moins l'une de ses faces, étape selon laquelle :

(a) on ménage au moins une partie (19) décou-
pée selon un motif déterminé de la ou des
feuilles supérieures ;
(b) on positionne ensuite la ou les feuilles su-
périeures découpées en plaçant la ou les par-
ties découpées sur une ou plusieurs portions
de film polymère barrière (21) ayant des dimen-
sions supérieures à celles de la ou des parties
découpées (19), pour empêcher le passage
d'un adhésif vers au moins une autre des faces
de la ou des feuilles, lors des étapes ultérieures
de moulage de la planche de glisse sur neige ;
et
(c) on positionne dans la ou les parties décou-
pées de la ou des feuilles supérieures, un ou
plusieurs inserts (9, 11, 13) de dimensions in-
férieures ou égales à celles de la ou des parties
découpées (19).

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que l'on réalise une solidarisation de la ou
les feuille supérieures (6), du ou des inserts (9, 11,
13) et du ou des films polymère barrière (21), par
pressage à chaud.

4. Procédé selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le film polymère barrière (21) est un film tri-
couche.

5. Procédé selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le film polymère tricouche (21) comprend

- une première couche (22) en un adhésif ther-
mofusible;

- une couche centrale (23) en un polymère ther-

moplastique présentant des propriétés d'étan-
chéité à tout adhésif liquide ou pâteux de type
résines époxy ou mousses de polyuréthannes
dans leur phase d'expansion ; et

- une troisième couche (24) en un adhésif ther-
mofusible, analogue à l'adhésif thermofusible
utilisé pour la première couche.

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le polymère thermoplastique présentant des
propriétés d'étanchéité à tout adhésif liquide ou pâ-
teux de la couche centrale est un polyuréthanne.

7. Procédé selon la revendication 5 ou 6, caractérisé
en ce que l'adhésif thermofusible des première et
troisième couches (22, 24), présente un point de ra-
mollissement sensiblement inférieur ou égal à
80°C, et en ce que le polyuréthanne thermoplasti-
que de la couche centrale (23) présente un point de
ramollissement sensiblement supérieur ou égal à
150°C.

8. Procédé selon l'une des revendications 5 à 7, ca-
ractérisé en ce que l'adhésif thermofusible est un
copolyamide compatible avec des adhésifs de type
résines époxy ou mousses de polyuréthannes dans
leur phase d'expansion.

9. Procédé selon l'une des revendications 5 à 7 ca-
ractérisé en ce que l'adhésif thermofusible est un
copolyamide développant des propriétés d'adhé-
sion avec la ou les feuilles supérieures et le ou les
inserts (9, 11, 13).

10. Procédé selon l'une des revendications 4 à 9, ca-
ractérisé en ce que les première et troisième cou-
ches (22, 24) du film (21) présentent une épaisseur
sensiblement comprise entre 10 µm et 40 µm, pré-
férentiellement égale à 25 µm, et en ce que la cou-
che centrale (23) présente une épaisseur sensible-
ment comprise entre 45 µm et 100 µm, préférentiel-
lement égale à 70 µm.

11. Procédé selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le matériau utilisé com-
me insert (9, 11, 13) présente une dureté inférieure
ou égale à 85 Shore A, et un fort coefficient de frot-
tement pour lui conférer des qualités de toucher
souple.

12. Film polymère (21) destiné à la fabrication d'une
planche de glisse sur neige conformément au pro-
cédé selon l'une des revendications 1 à 11.

13. Elément de décoration et de protection (6) destiné
à la fabrication d'une planche de glisse sur neige
conformément au procédé selon l'une des revendi-
cations 1 à 11.
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14. Planche de glisse sur neige, caractérisée en ce
qu'elle utilise un élément de décoration et de pro-
tection (6) réalisé conformément au procédé selon
l'une des revendications 1 à 11.

15. Planche de glisse sur neige selon la revendication
14, caractérisée en ce que l'élément de décoration
et de protection (6) est solidarisé lors du moulage
aux autres matériaux constitutifs de la structure de
la planche de glisse sur neige à l'aide de résines
époxy ou de mousses de polyuréthannes dans leur
phase d'expansion.

16. Planche de glisse sur neige possédant un élément
de décoration et de protection (6), destiné à former
la décoration et la protection supérieure, présentant
au moins une feuille supérieure constituée d'au
moins un matériau ou d'une superposition d'au
moins un matériau, ladite feuille supérieure étant
décorée ou devant être décorée sur au moins l'une
de ses faces, caractérisée en ce qu'elle comprend
au moins un insert (9, 11, 13), positionné dans au
moins une partie découpée (19) de la ou des feuilles
supérieures (6), et ayant une dureté inférieure ou
égale à 85 Shore A, et un fort coefficient de frotte-
ment pour lui conférer des qualités de toucher sou-
ple.
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